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aménagement, développement est une revue thématique semestrielle. Elle publie en français ou en anglais des articles originaux ou des 

es chercheurs 
ations suivantes : 

 
[1].  ent environ 

500 mots.  
[2].   

a) Pour un article qui est une contribution théorique et fondamentale : le titre (il doit être concis mais complet et précis), le nom et 
le 
(y 

compris les adresses mail). Le plan du texte doit répondre au schéma suivant : Introduction (justification du thème, problématique, 
hypothèses/objectifs scientifiques, approche), Développement articulé, Conclusion, Bibliographie.  

b) noms de 

ris les 
adresses mail). Le plan du texte doit répondre au schéma suivant : Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, 
Bibliographie.  

[3].  Le texte au format A4, doit être saisi en police Times New Roman, taille 12 pour le corps du texte et 14 pour les titres et avec un interligne 
re titrées et 

numérotées par des chiffres (exemples : 1. 1.1. 1.2. ; 2. ; 2.1. ; 2.2.1. ; 2.2.2. ; 3. ; etc.).  
[4].  Les auteurs peuvent envoyer leurs textes qui doivent être traité en Word sur PC par Internet à EDS :  revueeds@gmail.com .  
[5].  

 les problèmes 
posés, les méthodes employées et les résultats obtenus. Ils doivent être rédigés avec le plus grand soin, dans une langue claire.  

[6].  Les illustrations qui doivent être pertinentes (photos, croquis, graphiques, cartes et tableaux) se limiteront au minimum nécessaire.  
[7].  Les références bibliographiques : elles doivent être citées dans le texte de la manière suivante : (B. Yamba, 1975, p21). Lorsque la 

référence comporte plus de trois auteurs, seul le premier auteur sera mentionné suivi de : « et al
constituant la bibliographie doivent être citées par ordre alphabétique croissant et de date pour un même auteur le tout numéroté. Pour 
chaque référence, inclure les noms complets de tous les auteurs. Une référence en ligne (Internet) est 
crédible, on prend soin de mentionner le lien (la page web). Exemple : ANTHELME Fabien, BOISSIEU Dimitri, GIAZZI Franck et WAZIRI 
MATO Maman - (Page consultée le 30 mai 2011) Dégradation des ressources végétales au contact des activités humaines et perspectives 

- 
URL : http://www.vertigo.uqam.ca/.  

 
Exemples :  

 Pour un article de journal ou revue  
rticle. 

Exemple : BOUZOU MOUSSA Ibrahim., 2003 - 
indurés : Cas de Bogodjotou (Niger). In , Tome VII, pp. 220-228.  

 Pour les ouvrages 
 

MATO Maman, 2000 - Gomba Hausa : dynamique du changement dans un village sahélien du Niger, éditions Payot, Lausanne, 175 
pages.  

 Pour un chapitre dans un ouvrage : chapitre ; le 
parenthèse ; 

Henri Kokou, 2007 - - In : Les États-
, (WAZIRI MATO, éd.), Karthala, Paris, pp. 121-137.  

 

Exemple : BOUZOU MOUSSA Ibrahim, 1998 - Dégradation des terres et pauvreté au Niger : cas du terroir villageois de Windé - 
Bago (Dallol Bosso Sud). In : Actes du Colloque du Département de Géographie FLSH/UAM Niamey 4-6 juillet 1996. Urbanisation et 

Hors-Série, pp.49-61.  
 Pour une agence gouvernementale ou internationale considérée comme auteur 

du Développement Communautaire, 2006 - Direction Générale 
du Développement Communautaire, 35 pages.  

[8].  Les notes : elles doivent être en bas de chaque page et mentionnées dans le texte par leur numéro respectif. La police est la même avec le 
texte mais de taille 10.  

[9].  Les cartes, les graphiques et les figures : 
Les titres sont placés en haut.  

[10].  Les photographies : il faut fournir des tirages bien contrastés en couleurs ou en noir et blanc. Les titres sont placés en haut.  
[11].  Les tableaux : ils sont numérotés en chiffre arabe et le titre doit être placé en bas.  
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ACCES DES REFUGIES AUX TERRES AGRICOLES DANS UN 
CONTEXTE DE CRISE FONCIERE :  CAS DU DEPARTEMENT 

DE GUIDAN ROUMDJI DANS LA REGION DE MARADI 
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Résumé 
Le choc sécuritaire qui sévit au Nord-Ouest du Nigeria entraine des mouvements 
incessants de population vers la région de Maradi au Niger depuis mai 2019. Pour 

Maradi sont sans terre (SPR Code Rural Maradi, 2016 p 8). Pour comprendre les 

conduites auprès de 381 ménages (283 réfugiés et 98 autochtones) répartis dans trois 
villages du département de Guidan Roumdji (Garin Kaka, Chadakori et Dan Dajin 
Makao). Des entretiens ont également eu lieu avec les autorités coutumières, 
administratives et techniques. Les résultats obtenus montrent que 69,61 % des 
réfugiés enquêtés ont accès à la terre, principalement par la location (65,15 %), le prêt 
(15,48 %) et le gage (12,77 %). Les montants des transactions foncières connaissent 

autorités coutumières et des ONG humanitaires, mais des tensions latentes liées aux 
dégâts champêtres subsistent. Cet article met donc en lumière la dynamique foncière 

réfugiés et de raréfaction de terres.  

Mots-clés : réfugiés, accès à la terre, foncier, cohabitation, conflits agraires, Guidan 
Roumdji, Maradi Niger 

REFUGEE ACCESS TO AGRICULTURAL LAND IN A CONTEXT OF LAND 
CRISIS: THE CASE OF GUIDAN ROUMDJI DEPARTMENT IN THE 

MARADI REGION 

Abstract 
The security crisis in Northwest Nigeria has led to continuous population movements 
toward the Maradi region of Niger since May 2019. To meet their food needs, some of 
these refugees have turned to agriculture, while between 5 and 30% of households in 
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some villages in the Maradi region are landless (SPR Rural Code Maradi, 2016, p. 8). 
To understand the land dynamics resulting from the influx of refugees, surveys were 
conducted with 381 households (283 refugees and 98 local residents) spread across 
three villages in the Guidan Roumdji department (Garin Kaka, Chadakori, and Dan 
Dajin Makao). Interviews were also conducted with traditional, administrative, and 
technical authorities. The results show that 69.61% of the refugees surveyed have 
access to land, primarily through rental (65.15%), loans (15.48%), and mortgages 
(12.77%). Land transaction amounts have also been steadily increasing since 2019, 
thus limiting access for refugees. Coexistence between host communities and refugees 
remains generally peaceful thanks to the actions of traditional authorities and 
humanitarian NGOs, but underlying tensions related to agricultural damage persist. 
This article therefore highlights the current land dynamics in the Guidan Roumdji 
department within the context of refugee reception and land scarcity. 

Keywords: refugees, access to land, land tenure, coexistence, agrarian conflicts, 
Guidan Roumdji, Maradi, Niger 

Introduction 
Située au centre-sud du Niger, la région de Maradi est confrontée depuis mai 2019 à 
un important afflux de réfugiés en provenance des Etats fédérés du Nord-Ouest du 
Nigeria affectés par une crise sécuritaire. Au 31 octobre 2025, 86 242 réfugiés ont été 
enregistrés dans la région de Maradi, dont 60 173 (70,59%) dans le département de 
Guidan Roumdji (HCR, 2025a, p 1). Ces personnes en situation de déplacement forcé 

cet afflux de réfugiés dans le département de Guidan Roumdji, la densité humaine est 
passée de 173 habitants au km2 à 193 habitants au km2, augmentant ainsi le besoin en 
terres pour les habitations et les cultures. Or, ledit département a un niveau moyen de 

-2010, soit plus du double du taux référentiel maximum de 
saturation foncière qui est de 25% (SPR Code Rural Maradi, non daté, p2). Cette 

phénomène largement documenté par plusieurs recherches réalisées dans la région 
de Maradi, notamment par Raynaut, C (1980), Yamba, B (2001), Sitou L (2011), le 

Foncier SAF Maradi (2020).  A titre illustratif, « entre 5 et 30 % des ménages de 
certains villages de la région sont sans terre. » SPR Code Rural Maradi, 2016, p 8).  

La 
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revue de littérature révèle que les interactions entre mobilité forcée, pression foncière 
 sont insuffisamment 

foncières. Cet article a donc pour objectif de contribuer à la compréhension de cette 
problématique en répondant à la question : Comment les réfugiés accèdent-ils à la 

Guidan Roumdji, alors que bon nombre de ménages autochtones en sont dépourvus ?  

les types de conflits fonciers entre réfugiés et populations hôtes, et les mécanismes de 
résolution de ces conflits.  

données collectées ainsi que des analyses comparatives sur la problématique de 

 

 

sud par la République Fédérale du Nigeria (Etats fédérés de Katsina, Sokoto et 
Zamfara). Il couvre une superficie de 4 929 (11,8 % de la superficie de la région) pour 
une population estimée à 808 094 habitants en 2024 (15,4 % de la population 
régionale) (INS, 2024, p2). Sur la base de ces chiffres, la densité humaine moyenne du 
département de Guidan Roumdji est de 173 habitants/km², ce qui est supérieure à 
celle de la région de Maradi qui est de 126 hbts/km² (INS Maradi, 2024, p1). Les 
femmes sont légèrement majoritaires avec 51,8 % de la population. Les ethnies 
rencontrées dans le département sont principalement les haoussas, les peuhls et les 
touaregs (INS, 2016, p4).   
Le département de Guidan Roumdji compte 395 villages administratifs répartis dans 
5 communes, dont 2 urbaines (Guidan Roumdji et Tibiri) et 3 rurales (Sae Saboua, 
Guidan Sori et Chadakori). Les 3 sites de recherche sont localisés dans les communes 
de Guidan Roumdji (Dan Dajin Makao) et Chadakori (Garin Kaka et Chadakori 
village) (voir carte ci-dessous).  
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Carte 1  

 

2. MÉTHODOLOGIE 

essentiellement sur une revue bibliographique et une enquête de terrain réalisée entre 
-haut.  

humanitaires (Agences des Nations Unies et ONG), des études de cas réalisés dans 

au niveau des différentes commissions foncières (village, commune et département).  

(Garin Kaka, Chadakori et Dan Dajin Makao) choisis sur la base de trois principaux 
critères 

  », autrement 

Niger.  

(réfugiés/hôtes) dans chacun des villages. Pour chaque strate, le principe de tiers a été 

ménages réfugiés (30% des réfugiés présents sur les 3 sites) et 98 ménages hôtes (30% 
des autochtones).   
Lors des enquêtes, un questionnaire a été administré pour recueillir des informations 
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conflits fonciers et leurs mécanismes de résolution. Le Tableau 1 présente la 
répartition des ménages enquêtés selon les villages. 
Communes Villages Ménages 

autochtones 
Ménages 
réfugiés 

Total 

Chadakori Garin Kaka 29 89 118 
Chadakori Chadakori 31 140 171 
Guidan Roumdji Dan Dajin 

Makao 
38 54 92 

Total  98 283 381 
Tableau 1 : Répartition des ménages enquêtés par village 

Pour recueillir des informations complémentaires liées au foncier, des entretiens 
semi-
autorités administratives départementales et communales, les chefs traditionnels, les 
responsables des services techniques impliqués dans la gestion des questions 
foncières, les partenaires humanitaires et des personnes ressources.  
Les données quantitatives et qualitatives récoltées sur le terrain ont été saisies sur 

ARCGIS 10 à partir de la base de données géolocalisées du Répertoire National des 
Localités de 2013 (RENALOC 2013). 

3. Résultats  

3.1. Caractéristiques socio-économiques des ménages 
enquêtés 
Les réfugiés enquêtés sont originaires des États nigérians de Sokoto (75,26 %), de 
Zamfara (18 %) et de Katsina (6,64 %). Leur âge varie de 26 à 97 ans, avec une 
moyenne de 50 ans, et une prédominance masculine (57,95 %). La taille moyenne des 
ménages réfugiés est de 9 personnes contre 11 pour les ménages autochtones.  

53 % des ménages enquêtés se sont installés sur les sites depuis six ans et 4,59 % 
depuis un an.  

petit commerce, le travail journalier et la mendicité. Tous les ménages réfugiés de 
% à Garin Kaka et 

54,28 % à Chadakori, ce qui constitue un facteur de concurrence foncière potentielle 

constitue la principale activité pratiquée par les populations hôtes.  
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Il est important de préciser que la majeure partie des réfugiés pratique ces activités 

interrogés ont accès à des terres agricoles, soit près de 7 réfugiés enquêtés sur 10, mais 
avec des fortes disparités entre les villages. La figure 1 donne de façon désagrégée le 

.

Figure 1 : Proportion des ménages refugiés ayant accès à la terre par village 

On remarque que 100% des ménages réfugiés enquêtés du village de Dan Dajin 
Makao ont accès à des terres de culture contre 75,28% à Garin Kaka et 54,28 à 

ces six modes cadrent avec les textes règlementaires en vigueur au Niger. Selon le 
Secrétariat Permanent du Comité National du Code Rural (2025), « Une personne de 
nationalité étrangère qui jouit de ses droits civiques et civils peut accéder à la terre 
par les moyens classiques : achat, donation, héritage, location, gage et prêt au même 
titre que les nationaux.
ménages réfugiés selon les modalités.
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Figure 2

%), le 
prêt (15,48 %) et le gage (12,77 %). 

réfugiés

distingue 2 types de contrats
conclu directement par le réfugié avec un membre de la communauté hôte et, celui 
obtenu grâce au plaidoyer des ONG humanitaires auprès des propriétaires terriens et 

année renouvelable selon la volonté du propriétaire terrien et la disponibilité 
132 hectares 

ont été obtenus auprès de propriétaires terriens sous forme de location, avec des tarifs 
variant de 10 000 à 15 000 FCFA par campagne agricole. » (CIAUD, 2024, p 7). Mais en 
ce qui concerne les contrats de culture négociés par la même ONG auprès du service 

-2026). Ainsi, 23 réfugiés du 
village de Garin Kaka on

FCFA/an/hectare. Pour éviter des conflits, ces contrats ont été formalisés par la 
Commission Foncière Départementale (COFODEP) conformément aux dispositions 
du Code Rural. Il est important de souligner que les réfugiés se sont inscrits dans une 

exige des preuves de possession de terres pour apporter des appuis en engrais et 

65,15%
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autonomisation des réfugiés. Entre 2024 et 2025, 137 actes de location ont été établis, 
dont 66 à Dan Dajin Makao, 43 à Garin Kaka et 28 à Chadakori. Ces terrains ont été 

16 à Garin Kaka et 7 à Dadjin Makao.
Les données collectées indiquent par ailleurs une hausse progressive des prix de 

Chadakori et Garin Kaka, illustrant ainsi une marchandisation croissante du foncier 
comme le montre la figure 3. 

Figure 3 :

On remarque que les frais de location ont triplé en 6 ans à Chadakori (de 10 000 à 30 
000 FCFA), plus que doublé à Garin Kaka (10 000 à 25 000 FCFA) et doublé à Dan 
Dajin Makao (5 000 à 10 000 FCFA).  

des ONG humanitaires auprès des propriétaires terriens.  Pour le premier type, 

dépend de leur capacité à tisser des liens favorables et/ou à créer des réseaux 

des communautés hôtes. Quatre-vingt-douze pourcent (92%) des réfugiés enquêtés 
ont pu emprunter des terres par le biais de leurs relations sociales. Les informations 
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considérations humanitaires. Cependant, les propriétaires limitent la durée des prêts 

Toutefois, le propriétaire peut affecter un autre terrain au réfugié.  
Les huit pour cent (8%) restants des ménages réfugiés enquêtés ont pu emprunter des 
terres grâce aux plaidoyers des ONG humanitaires auprès des propriétaires terriens, 
moyennant des appuis en engrais et semences améliorées. Lors des enquêtes terrain, 
deux grands propriétaires terriens, respectivement originaires de Chadakori et de 
Dan Dajin Makao, ont déclaré avoir consenti des prêts fonciers importants au profit 
des réfugiés. A Chadakori, 20 ha ont ainsi été prêtés à 40 réfugiés (soit 0,5 ha par 

réfugiés (soit 1 ha par réfugié).  

3  

réfugiés concernés.  Il convient toutefois de noter que certains réfugiés, au regard des 
prescriptions islamiques encadrant le gage, se montrent réticents à cette pratique. En 

champs.  
Le retrait des champs après une bonne récolte est aussi une des raisons de la réticence 
des réfugiés à prendre des terres en gage. Cette réticence est renforcée par des cas de 
harcèlement de la part de certains propriétaires, qui exigent progressivement des 
paiements supplémentaires et, en cas de refus, remettent le même champ en gage à 
un tiers pour rembourser le réfugié. Un cas signalé à Garin Kaka a contribué à 
accentuer cette méfiance auprès des réfugiés dudit village.    
Par ailleurs, certains réfugiés redoutent de perdre leur argent en cas de retour 

 
Un autre constat est que le gage est méconnu par certains réfugiés parce que cette 

confondent souvent avec la location.  
Les données des enquêtes révèlent que les montants des gages varient entre 70 000 et 
100 000 FCFA/ha à Garin Kaka et Chadakori, et entre 30 000 et 105 000 FCFA/ha à 
Dan Dajin Makao.  

3
aux réfugiés 
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descendants, des héritiers des terres achetées par leurs parents sur le sol nigérien. Les 
réfugiés ayant acheté ces terres ont dû recourir aux commissions foncières de base 

 
Les terres sont cependant très chères. Selon les données des enquêtes, en 2025, 

 000 FCFA et 1 220 000 FCFA à Chadakori, 
480 000 FCFA et 1 000 000 FCFA à Garin Kaka et, entre 70 000 FCFA et 115 000 FCFA 
à Dan Dajin Makao. Il convient cependant de préciser que la hausse des prix de la 
terre est plus liée à la croissance démographique, la saturation foncière et les 

 

réfugiés  
Selon les résultats des enquêtes terrain, 0,76% des ménages réfugiés ont hérité des 

réfugiés sur le sol nigérien. Il faut noter que les communautés vivant de part et 

étroits depuis des siècles car elles sont toutes issues des 7 Etats Haouassa qui 

continuité des relations séculaires qui existent entre les communautés.  

existant 

cependant très rare même entre les autochtones de la zone. Néanmoins, 1,19% des 
ménages réfugiés enquêtés ont déclaré bénéficier de don de terre sur le sol nigérien 

terriens, notamment dans le village de Dan Dajin Makao.  
On peut retenir en somme que les réfugiés se sont familiarisés avec les pratiques 

introduit par ces derniers.  

 
Les résultats des enquêtes mettent en lumière des fortes disparités entre les villages 
comme le montre la figure 4.  
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Figure 4

  
On constate que les réfugiés des villages de Dan Dajin Makao et Garin Kaka ont plus 

explicatifs de cette situation pourraient être la combinaison entre la capacité 
financière des réfugiés et la cherté et disponibilité des terres au niveau de chacun de 
ces villages.  En revanche, les réfugiés du village de Chadakori ont bénéficié plus de 
prêt avec 51% que ceux des villages de Garin Kaka (17%) et Dan Dajin Makao (14%), 

nigérien. Quant au don, seuls les réfugiés (2%) du village de Dan Dajin Makao en ont 
bénéficié.  

: un accès 
inégalitaire comparé aux hommes

enquêtées ont accès à la terre contre 66,07% des hommes, soit moitié moins que les 
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Figure 5

accèdent principalement à la terre par la location et le prêt (respectivement 79 % et 
13% à Dan Dajin Makao, 58 % et 40% à Chadakori et, 47% et 27% à Garin Kaka), 

achat et héritage est certes rare, mais observé au niveau de Dan Dajin Makao et Garin 
Kaka et, absent au niveau de Chadakori. Les femmes réfugiées de Chadakori sont les 
moins pourvues en terres de culture.  
Rappelons que 43,05% des ménages réfugiés enquêtés sont dirigés par des femmes, 
Elles portent ainsi le fardeau économique de leur ménage, mais ont un accès limité à 
la terre, ce qui accroit leur niveau de vulnérabilité économique et les expose à 

3.5 Superficies exploitées et types de cultures pratiquées par 
les ménages réfugiés

Village Superficie moyenne (ha)

Garin Kaka 1,25

Chadakori 0,58

Dan Dajin Makao 1,66

Tableau 2 : Superficie moyenne exploitée par village
On remarque que les réfugiés de Dan Dajin Makao accèdent à des superficies plus 
importantes (1,66 ha) que ceux de Garin Kaka (1,25 ha) et Chadakori (0,58 ha), en 
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raison de la disponibilité foncière dans le premier village et, la saturation foncière et 
la cherté des transactions foncières au niveau des deux autres villages.

spéculations (niébé et arachide) ont été introduites grâce aux appuis en semences 
améliorées des ONG humanitaires (CIAUD et APBE). Toutefois, la pratique reste au 

3.6. Cohabitation et conflits entre réfugiés et autochtones
Les résultats des enquêtes montrent que les réfugiés et populations hôtes vivent en 
symbiose dans une coexistence globalement pacifique. Les relations sont bonnes selon 
la majorité des réfugiés (98%) et des autochtones (93 %), en raison des liens culturels, 
religieux et de solidarité existante entre les deux communautés. Néanmoins, quelques 

dégâts champêtres. Selon les données, 10,95 % des réfugiés enquêtés reconnaissent 
avoir été impliqués dans un conflit foncier. Au moins 145 dégâts liés aux réfugiés ont 
été enregistrés dans les champs des autochtones. Les dégâts causés par les animaux 
constituent la principale source de litiges (76,55 %), suivis des prélèvements sur les 
cultures (15,86 %) et, dans une moindre mesure, des coupes d arbres (7,59 %). La 
figure 6 donne de façon désagrégée, la répartition de ces causes majeures de litiges 

Figure 6

Les villages de Dan Dajin Makao (80,81% des cas) et Chadakori (80% des cas) sont les 

prélèvements sur les cultures (qualifiés généralement de vols par les hôtes) ont été les 

mais Dan Dajin Makao est le plus touché. 
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ha à des réfugiés de Garin Kaka sous forme de contrats de culture dans la forêt de 
Kouroungoussaou. Il serait dû à une décision prise par la Direction Départementale 

contrats des habitants de Batafadouwa, un village situé à la périphérie de ladite forêt.  
Frustrés par cette décision, les habitants du village ont saccagé les cultures des 
réfugiés. Sur recommandation des autorités et des services techniques, les réfugiés 
concernés se sont temporairement retirés des champs sans confrontation. Une 
médiation menée par les autorités coutumières et communales de Chadakori a permis 

permis aux réfugiés de reprendre possession des terrains alloués et les exploiter sans 
problème. 

3.7. Mécanismes de règlement et de résolution de conflits 
La grande majorité des conflits fonciers (90,35 %) sont réglés à l amiable grâce à la 
médiation des chefs de village. Les sanctions financières appliquées en cas de dégâts 

les sanctions sont beaucoup plus dissuasives que répressives car le service de 
 

Le recours aux autres canaux de règlements (Cofocom, forces de sécurité, etc.) est 
rare. On note cependant un cas à Chadakori portant sur la cueillette de quelques 
fruits dans un champ de maïs. Le contrevenant, ayant été interpellé à la Gendarmerie, 
a dû payer 50  
Quant aux réfugiés, ils ont adopté une attitude de retenue et de tolérance face aux 
dégâts champêtres subis. En effet, 74 dégâts champêtres ont été signalés, dont 91,90% 
cas liés aux prélèvements sur les cultures, et 8,10% aux incursions des animaux dans 
les champs. Parmi les réfugiés enquêtés, 7,42 % ont déclaré avoir été victimes de 
dégâts.  
La résolution des différends entre refugiés et autochtones, et entre refugiés dépasse 
rarement le niveau local, car des mécanismes locaux mis en place par les autorités et 

 

4.Discussions 

de réfugiés de la région de Diffa, dans lesquels « la majorité des répondants ont accès 
aux terres de culture (80%). » (Université de Diffa et HCR, 2024, p 12).  Par contre, 
dans certaines régions du Niger, comme Tahoua et Tillabery, l'accès à la terre des 

-HCR (2023), 
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« 93 % des ménages hors site à Tahoua et 92 % dans les sites urbanisés de Tillabéri 
n ont pas accès à la terre pour l agriculture. » (PAM-HCR, 2023, p14) 

Diffa (Kabirou, S (2022, Université de Diffa (2024), Tahoua et Tillabéri (PAM et HCR 

dans lesdites régions. Le même constat a été fait dans le camp de réfugiés de 
Minawao au Cameroun par Amadou, D (2022). 

surtout avec la réduction graduelle des financements des projets humanitaires. Un 
rapport du HCR évoque « une forte réduction des financements humanitaires y 
compris une coupure budgétaire de 30 % pour le HCR en 2025 ». (HCR, 2025b, p 1).   
Par ailleurs, les femmes réfugiées ont un accès limité aux terres, environ 3 sur 10 en 
ont accès, ce qui limite leur autonomie productive et accentue leur vulnérabilité socio-
économique. 
Sur le plan social, on assiste à une coexistence globalement pacifique entre réfugiés et 
leurs hôtes compte tenu des proximités historiques, culturelles et religieuses. Des 

font craindre une implosion à moyen ou long terme. Des cas similaires ont, en effet 

Ouganda, où la pression sur les ressources naturelles a mis les relations entre réfugiés 
 

Conclusion 
Cette recherche montre que malgré la crise foncière structurelle qui prévaut dans le 

acteurs humanitaires, ce qui illustre une résilience communautaire entre solidarité et 

trave

coexistence pacifique entre les deux communautés, mais demeurent cependant 
précaires et peu sécurisants pour les réfugiés, ce qui accroit leur vulnérabilité 
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économique et crée des tensions latentes du fait des dégâts champêtres. La chefferie 
traditionnelle arrive pour le moment à contenir ces tensions, en jouant un rôle clé 
dans la régulation des conflits fonciers, mais le caractère informel des mécanismes de 
gestion et le faible recours aux instances formelles ne garantiront pas une stabilité à 

terre. 
Au-
une approche humanitaire dans un contexte de crise prolongée. Comme 

articulation entre normes coutumières et cadres réglementaires, b) continuer les 
actions de sensibilisation pour renforcer la cohabitation pacifique afin de prévenir de 

communautaires disponibles, et enfin, d) mener des interventions multisectorielles 

favoriser leur inclusion socio-économique et autonomisation, à travers notamment 

économiques. 
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